
Monsieur le Directeur général

Guy VIBOUREL

Société Coopérative Migros Genève

Rue Alexandre-Gavard 35

1227 Carouge

Genève, le x x xxxx

Patates israéliennes: clients piègés avec des produits illégaux ?

Monsieur le Directeur général,

Je me permets de revenir sur ma lettre restée sans réponse du 8 août 2006. Pour rappel, dans ce courrier j'attirais votre attention sur la signalétique défectueuse concernant l'origine exacte des produits en vente dans vos magasins. Le client soucieux de ne pas soutenir l'occupation de la Palestine par l'État d'Israël a en effet besoin de cette information afin de rester cohérent avec son engagement éthique de ne pas consommer de produits israéliens, surtout s'ils proviennent entièrement ou en partie des colonies situées en Cisjordanie.

Mais signaler clairement l'origine des produits n'est pas encore assez à mes yeux. Encore faut-il garantir la diversité des articles en vente. Le samedi 2 juin 2007 à 17h00, dans votre établissement MM Genève-Cornavin des 18-20 rue de Lausanne, votre rayon légumes proposait des pommes de terre qui provenaient exclusivement de l'État d'Israël.

Comme vous le savez sans doute, les produits agricoles originaires de l’État d’Israël peuvent provenir, sans que le consommateur puisse le vérifier par lui-même, de sociétés établies ou disposant de champs dans des colonies établies illégalement par l’État d’Israël dans les territoires palestiniens reconnus sous occupation depuis 1967 par la résolution 242 du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies. À ceci s'ajoute encore le fait que la construction par les Israéliens du Mur en Cisjordanie s'accompagne de confiscations illégales de terres agricoles situées à l'intérieur de la Ligne verte. Les paysans palestiniens et l'économie agricole palestinienne sont ainsi directement affectés par cette édification. À ce sujet, vous trouverez d'utiles informations dans le récent rapport que l'organisation non-gouvernementale Amnesty international a publié au sujet de la situation des Palestiniens en Cisjordanie (cf. http://web.amnesty.org/library/index/framde150332007)

L’eau et la terre nécessaires à la culture des pommes de terre que vous vendez dans vos magasins pourraient donc avoir été volés et utilisés illégalement ; leur origine est donc douteuse du point de vue du droit international.

J'estime, Monsieur le Directeur général, que vous devriez montrer plus d'égards pour vos clients. Nombreux parmi eux pourraient comme moi, avoir le sentiment d'être pris en otage quand votre société emplit ses rayons de produits douteux.

Je me permets d'envoyer des copies de cette lettre à la liste mentionnée ci-dessous parce que j'ai la conviction que ce problème concerne la Fédération de coopératives Migros dans son ensemble et aussi les associations de consommateurs. À ce propos, je suis certain que les organes de solidarité avec le peuple palestinien tels que le Collectif Urgence Palestine de Genève, feraient oeuvre utile en publiant sur leurs sites internet les lettres de consommateurs gênés par la présence récurrente et massive de produits d'origine aussi douteuse que les patates de votre MM de Genève-Cornavin.

Dans l’espoir que vous comprendrez mon sentiment, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, mes cordiales salutations.

Copies.Fédération des coopératives Migros : M. Claude Hauser, président de l'administration et M. Herbert Bolliger, Président de la direction générale FCM (Limmatstrasse 152, 8031 Zurich). Société coopérative Migros Genève : M. Marian Stepczynski, président (Alexandre-Gavard 35, 1227 Carouge). Fédération romande des consommateurs (info@frc.ch). Collectif Urgence Palestine (info@urgencepalestine.ch). 


